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Grille 2 – Allaitement 

                Révision 2014 

 

Définitions 

– Le terme allaitement maternel est réservé à l’alimentation du nouveau-né ou du nourrisson par 
le lait de sa mère 

– L’allaitement est exclusif, selon la définition de l’OMS, lorsque le nouveau-né ou le nourrisson 
reçoit uniquement du lait maternel (incluant le LM qui a été extrait) sans ajout de solide ou 
liquide, y compris l’eau 

– L’allaitement est partiel lorsqu’il est associé à une autre alimentation comme des substituts de 
lait, des céréales, de l’eau ou toute autre nourriture 

1. Objectif de santé 

Augmenter la fréquence et la durée de l’allaitement maternel qui a un impact bénéfique sur la santé 
maternelle et infantile  

2. Objectifs intermédiaires 

 Accompagner et conseiller les parents dans les choix qu’ils font par rapport à l’alimentation de 

leur enfant (allaitement ou lait artificiel) 
 

 Soutenir et valoriser l'allaitement maternel jusqu’au sevrage, y compris lors de difficultés ou 
de reprise de travail 

 

3. Contexte de l’intervention des IPE-VD 

Offre 

Pour tous systématique (A)  

Pour tous selon demande (B)  

Pour certains selon contexte (C)  

Cadre de l’interaction 

Individuelle – par téléphone XX 

Individuelle – à domicile XXX 

Individuelle – en consultation XXX 

Groupe – discussions XX 

Groupe – conférences X 

Communautaire – quartier, 
commune 

 

Communautaire – lieux de vie de 
l’enfant 

 

Période de vie de l’enfant 

<1 mois  

1-4 mois  

5-9 mois  

10-18 mois  

19-24 mois  

2-5 ans  

Fréquence minimale  1 
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Moyens – support 

Brochures / Documents 

 FSPAM (Fondation Suisse pour la 
Promotion de l’Allaitement 

Maternel) : Allaiter, pour bien 
démarrer dans la vie (2012)  

 Divers documents de la FSPAM sont 
disponibles sur Wiki . 

 Informations en lien avec la 
législation et l’allaitement dans la 
rubrique « Droit et articles de loi » 
sur Wiki 

 Informations sur divers sujets en lien 

avec l’allaitement sur Wiki (Muguet, 
tisane de fenouil, coupelles 
d’argent,…) 

Livres / DVD 

L'Art de l'allaitement maternel (La Leche 

League International (2009) 
 

Traité de l'Allaitement Maternel - édition de 
poche (La Leche League 2006) 
 
Breast is best.(film en DVD 2011) de 
la Fondation suisse de promotion de 
l’allaitement maternel   

Lien avec le réseau PE 

Pédiatres – SF – consultantes en 

lactation à l’interne et à l’externe 
– maternité- pédiatrie 

++ 

 

4. Contenu de l’intervention des IPE-VD 

Messages 
clé 

 L’allaitement exclusif est recommandé durant les six premiers mois de vie 

 L’allaitement reste l’alimentation de choix pour le bébé même si l’alcool, la caféine, la nicotine 
et autres substances passent dans le lait maternel 

 Un complément de vitamine D est indispensable dès la deuxième semaine de vie, jusqu’à un an 

 L’allaitement exclusif  n’a un effet contraceptif durant les six premiers mois qu’à certaines 
conditions très précises 

Contenu 

 L’allaitement exclusif est recommandé pendant les six premiers mois de vie étant donné que 

celui-ci fournit tous les nutriments, facteurs de croissance et facteurs immunitaires nécessaires 

aux nourrissons. Le LM  protège le nouveau-né des affections gastro-intestinales, respiratoires 

et ORL, il a un effet préventif pour les nourrissons avec un risque d’allergie. Un apport hydrique 

supplémentaire est superflu. Dès l’âge de six mois, des aliments solides ayant une teneur en fer 

élevée sont recommandés.(viande, œufs, poisson, légumineuses, épinards, bettes) 

 La fréquence des tétées est très variable d’un enfant à l’autre, la majorité des bébés tètent de 8 

à 12 fois par jour durant les premières semaines.  

 Un allaitement est jugé suffisant si le nourrisson prend entre 100-250 gr/semaine, s’il mouille 

cinq à six  couches / 24h et que ses selles sont normales par rapport à l’âge. 

 L’allaitement est bénéfique pour la mère, suites de couches facilitées (involution utérine), 

relation privilégiée avec l’enfant. 

 Si la mère porte un soutien-gorge, opter pour un modèle bien ajusté, pas trop serré, de 

préférence à larges bretelles et sans armatures. 

 Le positionnement  

Durant la période d’apprentissage mais aussi tout au long de la durée de l’allaitement, 
encourager la mère à porter une attention particulière à sa position, à celle du bébé et à la 
façon dont il prend le sein.  

– La position de la mère doit lui permettre de tenir le bébé près de sa poitrine. Pour pouvoir 
se détendre et éviter la fatigue musculaire, elle doit être bien soutenue et se sentir 
confortable. 

– Le bébé est face à sa mère il ne doit pas tourner la tête ni étirer le cou pour atteindre le 
sein. Sa tête doit être à la hauteur du mamelon ou légèrement plus bas au moment où il 
s’apprête à prendre le sein. L'oreille, l’épaule et la hanche de l’enfant doivent former une 
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ligne droite il doit être bien soutenu afin de se sentir en sécurité. 

– La bouche du bébé est bien ouverte, ses lèvres sont retroussées à l’extérieur, son nez et 
son menton sont collés au sein. La lèvre inférieure est retroussée. (CF allaiter, pour bien 
démarrer dans la vie) 

– S’assurer que la mère connaisse les différentes positions d’allaitement qui sont des moyens 
efficaces de prévenir les éventuelles difficultés et mener un allaitement qui s’adaptera au 
développement de l’enfant.  

 Difficultés d’allaitement 

Importance de l’observation d’une tétée afin d’identifier une problématique ! 

S’il est normal que les mamelons puissent être sensibles (modifications hormonales) les 

premiers jours, des douleurs et des irritations qui se prolongent ne le sont pas. Le meilleur 
traitement pour ces difficultés est la prévention décrite ci-dessus (cf. positionnement). 

Bouts de sein (téterelles en silicone) et protèges-mamelons (coquilles) sont des accessoires à 

utiliser dans des cas ponctuels et exceptionnels.  

 Hypersensibilité des mamelons, fréquente au début peut être transitoirement 

soulagée par l’emploi de téterelles. En cas de persistance douloureuse, orienter vers 
une consultante en lactation ou un médecin.  

 

 Sécrétion lactée surabondante ou éjection trop forte  

– Normalement la quantité de lait s’adapte aux besoins du nourrisson en peu de temps, ce 
problème se présente la plupart du temps lorsque la lactation est établie. 

– Mesures à prendre : n’offrir qu’un sein par tétée, exprimer le premier lait, après la tétée 
appliquer des enveloppements froids (selon tolérance) pour diminuer la sécrétion lactée. 

– Favoriser une position d’allaitement plus adaptée, comme la position semi-couchée ou 
allaiter le bébé de façon que sa tête soit plus haute que le sein de sa mère.  

 

 Sécrétion lactée insuffisante  

– La sécrétion lactée est directement dépendante de la stimulation du sein. 

– Tous les facteurs qui influencent la sécrétion lactée devraient être pris en considération et 
les entraves devraient, si possible, être éliminées. 

– Mesures à prendre : proposer des tétées fréquentes toutes les 2 heures pendant 24 
heures, en alternant souvent pendant chaque tétée. Vérifier que la succion soit efficace 
ainsi qu'une bonne position et une mise au sein correcte. Pour la mère, s'assurer qu'elle ait 
une alimentation équilibrée et un apport hydrique adapté, ainsi que du repos, un soutien et 
de l'aide. 

 

 Muguet – mycose 

La maman peut être à risque de candidose si elle a reçu un traitement antibiotique, a des 
lésions aux mamelons, des douleurs aigües, des sensations de brûlures ou démangeaisons 
dans les seins, si elle est particulièrement fatiguée, si l’enfant tête mal ou est irritable. 
L’apparition de muguet nécessite de prendre contact avec le pédiatre de l’enfant pour 
confirmer le diagnostic et la prescription du traitement. Le bébé peut être porteur et 
contaminer sa mère. Mère et enfant seront traités. 

De plus il est important de rappeler l’importance des règles d’hygiène et la stérilisation 
régulière des protège-mamelons, tétines et lolettes. 

 

 

Une recommandation plus détaillée précise les 4 difficultés ci-dessous (WIKI) 

 Crevasses 

– Les crevasses sont le signe d’une mauvaise position du bébé au sein, d’une technique de 
mise au sein inadéquate, ou, plus rarement, d’un problème de succion. La localisation de la 
crevasse et le moment de son apparition donnent des indications sur la cause, qu’il faut 
chercher systématiquement.  

– Promouvoir le changement fréquent de position. Appliquer  du LM sur le mamelon, à la fin 
de la tétée et laisser sécher puis appliquer de la Lanoline ou une pommade / crème selon le 
document de la FSPAM.  

– Utiliser transitoirement des téterelles et/ou un tire-lait.  

 Engorgement 

– Un engorgement peut être atténué, et même évité, si le bébé est bien installé, qu’il prend 
le sein adéquatement, et qu’il tète souvent et efficacement dans des positions variées. 

– Pour traiter l’engorgement, masser doucement, appliquer de la chaleur avant les tétées et 
allaiter souvent, en s’assurant que les deux seins s’assouplissent à chaque tétée. Des 
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compresses froides (selon tolérance de la maman) entre les tétées réduisent l’œdème et la 
douleur. 

– Le repos et le soutien pratique de l’entourage ou du CMS sont à promouvoir. 

 Mastite 

– Une mastite bilatérale est orientée directement chez le médecin. 

– On traite la mastite unilatérale en appliquant de la chaleur avant la tétée en massant 
doucement le sein, en allaitant fréquemment surtout du côté touché, en desserrant les 
vêtements ajustés, surtout le soutien-gorge et en se reposant. Le tire-lait peut 
transitoirement aider. (il peut être moins douloureux que la tétée) 

– Des compresses froides (ou chaudes selon la sensibilité de la maman) entre les tétées 
réduisent l’œdème et la douleur. 

– Au-delà de 24h sans amélioration, orienter la mère chez le médecin. Un traitement 
antibiotique, antipyrétique et antalgique est parfois nécessaire. 

 Abcès 

– L’orientation médicale est indispensable. 

– Une mastite insuffisamment traitée ou qui ne répond pas au traitement, peut évoluer vers 
un abcès du sein. Le plus souvent, la mère a moins de fièvre (voire pas de fièvre), est 
fatiguée, se plaint de douleurs insidieuses. Palpation d’une masse fluctuante, douloureuse.  

– Un abcès n’est pas synonyme d’arrêt de l’allaitement. La seule exception est 
lorsque les 2 seins sont atteints.  

 L’alcool, la caféine, la nicotine et la plupart des médicaments passent dans le lait  maternel 

mais l’allaitement reste le meilleur choix. Encourager la mère à signaler son allaitement en cas 

de traitement chez le dentiste ou consultation médicale et s’informer lors d’automédication. 

 Sevrage  

– Les détails pratiques concernant le sevrage varient selon l’âge du bébé et l’approche 
choisie par la mère. 

– Le sevrage partiel permet à la mère d’éliminer une ou plusieurs tétées particulières et de 
garder des tétées qui lui conviennent. Il permet aussi de poursuivre l’allaitement en 
complément de la diversification alimentaire à la cuillère. 

– Le sevrage complet se déroule graduellement en éliminant une tétée de la journée et en 
attendant deux à quatre jours avant d’en éliminer une autre. 

Savoir-être 
/ savoir-

faire 

 Lors de la première visite ou consultation, aborder la question de l’allaitement avec les parents. 

 Valider leurs connaissances et leur savoir-faire. Compléter si nécessaire par des informations 
scientifiquement prouvées. 

 Accompagner sans jugement chaque famille dans son choix d’allaiter ou non. 

 Soutenir et encourager les mères dans la pratique de l’allaitement à court, moyen et long terme 

(positions, fréquence et quantité) et dans les phases de transition. (introduction des solides, 

reprise du travail, sevrage…)  

 Accompagner les mères dans les difficultés liées à l’allaitement (douleur, crevasses, 

engorgement etc.) par des informations et des conseils pratiques. Un soutien privilégié de la 

famille est essentiel. La présence bienveillante des professionnelles aide la mère à garder 

confiance, à être patiente et à persévérer.   

 Encourager la mère à préserver des moments de repos pendant la journée. Impliquer le réseau 

familial ou professionnel. 

 Recommander une nutrition variée et équilibrée de la mère durant l’allaitement.  

 Encourager les mères (et l’entourage proche) à réduire voire à arrêter leur consommation de 

cigarettes, d’alcool, de caféine ou autres toxiques … 

 Suggérer aux mères de ne fumer qu'après la tétée et encourager à ne pas fumer en présence 

de l’enfant et dans son lieu de vie. (chambre, salon, cuisine…) cf brochure Cipret/ feuillet de 

santé du nourrisson 

 Informer les parents des conditions précises qui confèrent un effet contraceptif à l’allaitement 

durant les six premiers mois :  

– allaitement exclusif sans autre mode d’alimentation du bébé, 

– pas d’intervalle de plus de quatre heures entre deux tétées la journée et de plus de six 

heures la nuit,  

– au moins six tétées longues ou dix tétées courtes par jour de façon à ce que la 

stimulation du mamelon et de l’aréole dure quotidiennement de 60 à 90 minutes, 

– pas de retour de couches.  

       Si une seule des conditions n’est pas remplie : 

– la prolactine diminue, 



 

Définition des prestations CRIPE/AVASAD/07.05.2014 Grille 2 

pour l'activité de l'infirmière Petite enfance  Allaitement 

dans le canton de Vaud   p 5 

– une ovulation peut survenir à n’importe quel moment, avant même tout retour de 

couches. 

 Eviter les moyens contraceptifs contenant des œstrogènes car ils diminuent la lactation. 

 Démontrer les avantages pratiques et économiques  de l’allaitement maternel. 

 Informer les parents de leurs droits en lien avec l’allaitement. (notamment par rapport à 

l’employeur) 

 S’assurer de la prise de poids du nourrisson tout en évitant une fixation anxieuse sur le poids. 

 Informer sur la nécessité de donner de la vitamine D pendant la première année de vie. 

 Connaître et utiliser le réseau des personnes compétentes dans le domaine de l’allaitement.   

 
Les recommandations des Sociétés Suisse , Française, Canadienne et Américaine de Pédiatrie et divers 

autre documents et sites ont été retenus pour définir le contenu de cette grille, voir ci-dessous.  
 

5. Informations complémentaires (Mises à jour en 2014) 

5.1 Données épidémiologiques  

(Fondation suisse pour la promotion de l’allaitement, rapport annuel 2011) 

Dans le cadre de l’Enquête suisse sur la santé (Suter 2005), les mères ont répondu à la question si elles ont allaité 
leurs enfants et, si oui, pour combien de temps. Presque 90 % des femmes ont allaité leur enfant le plus jeune après 
l’accouchement, plus de la moitié d’entre elles ont continué pendant plus de trois mois (voir figure A). 
Si la proportion de femmes qui ont renoncé à allaiter leur bébé n’a guère changé entre 2002 et 2007, on peut 
constater qu’un nombre croissant de mères ont allaité pendant plus de trois mois. Les résultats indiquent que 
l’allaitement exclusif pendant six mois (conformément aux recommandations de l’OMS et de l’UNICEF) est pratiqué par 
au maximum 50 % des mères en Suisse. 

 
La durée de l’allaitement maternel est d’autant plus longue que les mères bénéficient d’un niveau de formation élevé 
(voir figure D). Presque deux tiers des femmes ayant achevé une formation de degré tertiaire allaitent pendant plus de 
trois mois ; cette proportion n’est que de 51 % chez les femmes avec une formation de degré secondaire et de 40 % 
chez celles qui n’ont accompli que la scolarité obligatoire. 
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5.2 Arguments  

La Société Suisse de Pédiatrie (2005) en collaboration avec divers partenaires recommande 

l’allaitement maternel et soutient l’allaitement exclusif durant 6 mois. Elle préconise pour les 
enfants non allaités une introduction progressive des aliments de complément à partir du 5e mois 
 
Les canadiens recommandent une durée d’allaitement exclusif minimal de 6 mois, et la poursuite 
d’un allaitement complémentaire jusqu’à 2 ans en se basant notamment sur les 
recommandations de l’OMS et de l’UNICEF 

 
Les américains recommandent un allaitement exclusif de 6 mois, puis une poursuite jusqu’à 1 an 
ou plus si l’enfant le désire 

 

Pays Durée d’allaitement 
exclusif minimal (mois) 

Poursuite d’un 
allaitement avec 

compléments jusqu’à 

(mois) 

Canada 6 24 

USA 6 12 

France 6 NP 

Suisse 6 NP 

NP=non précisé 

 

Par ailleurs, une revue systématique de la Canadian Task Force on Preventive Health Care confirme 
qu’il existe de bonnes preuves d’efficacité des interventions visant à promouvoir l’allaitement par une 
information et un soutien individuel et en groupe, mais que les documents écrits seuls ne sont pas 
efficaces. Le conseil par les pairs est également recommandé même si les preuves sont moins 
bonnes. Il existe également de bonnes preuves contre la distribution de paquets de lait de 

substitution à la sortie de la maternité 

 

Une synthèse de revues systématiques publiée en 2003 par le Heath Développent Agency du NHS 
britannique conclut également à l’efficacité démontrée de l’éducation et du soutien par des 
professionnels et par des pairs 

 

L’article de Duijts publié en 2010 renforce le message d’un allaitement exclusif jusqu’à 4 mois, de 
préférence jusqu’à 6, l’allaitement est associé à une réduction significative des maladies respiratoires 

et gastro-intestinales.  
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